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Bureau d’appui à la maîtrise des risques 
alimentaires

251 rue de Vaugirard 
75 732 PARIS CEDEX 15

Instruction technique

DGAL/SDPRS/2023-570

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : tout public
Période de confidentialité : Indéfinie

Cette instruction n’abroge aucune instruction 
Nombre d'annexes : 3

Objet  :  Appel  à  candidatures  pour le  recrutement  de  formateurs  internes  occasionnels  à
l'INFOMA et  à l’ENSV-FVI dans le  cadre du contrôle de délégation de second niveau en
sécurité sanitaire des aliments

Destinataires d'exécution

SGCD
DRAAF
DD(ETS)PP

Résumé : 
Cette note a pour objet d’appeler les agents volontaires à candidater pour dispenser des sessions de
formation dans le domaine du contrôle de la délégation en sécurité sanitaire des aliments (remise
directe,  effectivité  des retraits/rappels,  plans de  surveillance et  de contrôle).  Les agents retenus
bénéficieront de formations adaptées, selon une programmation qui sera définie ultérieurement.



Textes de référence : 

- Règlement (UE) 2017/625 du Parlement Européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les
contrôles officiels et  les autres activités officielles servant à assurer le  respect de la  législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques

- Code rural et de la pêche maritime (CRPM) notamment les articles D201-39 à R201-43

-  Arrêté  du  9  décembre  2010  fixant  les  taux  de  rémunération  des  heures  pour  enseignements
complémentaires  institués  dans  les  établissements  publics d’enseignement  supérieur  relevant  du
ministre chargé de l’agriculture

- Arrêté du 7 septembre 2011 fixant la rémunération des personnes participant, à  titre accessoire, à des
activités de formation et de recrutement pour le ministère chargé de l'agriculture

- Note de service DGER/SDES/2023-455 du 12/07/2023 revalorisation des taux de rémunération
des  heures  pour  enseignements  complémentaires  institués  dans  les  établissements  publics
d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’agriculture

- Note de service SG/SRH/SDDPRS/2023-460 du 13 juillet 2023 relative au cadre d'intervention et
de rémunération des formateurs occasionnels participant à des activités accessoires de formation
pour le compte du ministère chargé de l'agriculture
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 Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à la gestion automatisée des formations. 

L'INFOMA et l’ENSV-FVI sont les seuls destinataires de ces données. Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 
1978, modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en 
vous adressant à Monsieur le Directeur de l'INFOMA, 16, rue du Vercors – 69960 CORBAS ou à Madame la directrice de VET’AGRO 
SUP - ENSV-FVI 1 avenue Bourgelat F- 69280 Marcy l’Etoile. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au 
traitement des données vous concernant 
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